
L'origine de la constitution vaudoise de 1803

Autor(en): Reymond, Maxime

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Band (Jahr): 38 (1930)

Heft 4

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-29590

PDF erstellt am: 29.04.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-29590


38me annee Nu 4 Juillet-Aout 1930

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

L'ORIGINE

DE LA CONSTITUTION VAUDOISE DE 1803

Comment la Constitution vaudoise de 1803, autrement dit
le chapitre XVII de l'Acte de mediation, a-t-elle ete prepa-
ree Abondant en general ites, Tun des principaux artisans
de cette ceuvre, Henri Monod, s'est montre extremement dis-
cret sur les details dans ses Memoires. De meme, l'historien
Verdeil, le contemporain et l'ami des grands acteurs de cette
periode, qui avait cependant toutes facilites de puiser aux
sources. II semble que ceAe reserve ait ete voulue : pour les

Vaudois patriotes, l'Acte de mediation ne constituait qu'un
compromis entre les tendances pnitaires et les idees federa-
listes, entre l'esprit conservateur et l'esprit progressiste qui
les partageaient, et ils ne l'accepterent avec enthousiasme

que parce qu'il leur assurait la liberte et l'independance.
Pour avoir plus de details, il a fal'lu attendre qu'un siecle

entier füt expire, et que l'approche du centieme anniversaire
de cet evenement ranimät l'interet autour de la question.
C'est alors que M. le professeur Eugene Mottaz publia, dans
les Etrennes helvetiques de 1902, de precieuses lettres des

deputes vaudois ä la Consulta ä leur collegue Maurice Glayre
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qui presidait ä Lausanne la commission chargee d'etre le lien

entre le peuple vaudois et ses representants a Paris. Ces let-

tres, aujourd'hui aux Archives de l'Etat de Vaud, parais-
sent former la totalite des communications de Monod, de

Secretan et de Muret ä Glayre. Puis, M. Emile Couvreu

rechercha a Paris, aux Archives nationales et ä Celles du

ministere des affaires etrangeres, toute la documentation
vaudoise reunie par la commission des quatre senateurs charges

par Bonaparte de preparer l'Acte de mediation. II en

tira un volume comprenant en particulier 48 pieces, la plu-

part ignorees des ecrivains vaudois et qui eclairent presque
completement le debat.

Ces deux publications de MM. Mottaz et Couvreu peu-
vent suffire ä nous donner une idee precise des deliberations

qui se deroulerent ä Paris, touchant specialement la Constitution

vaudoise. Cependant, il restait des points obscurs.

C'est ainsi qu'Emile Couvreu exprimait le regret de n'avoir

pas vu le proj et de constitution presente par les deputes
vaudois, et dont l'existence lui etait attestee par un memoire

introductif. Or, tout recemment s'est retrouve aux Archives
de l'Etat de Vaud, dans un dossier ou il n'avait rien ä faire,

un registre sur lequel Henri Monod lui-meme a mis ce

titre : « Actes et documents de la Deputation du canton de

Vaud a Paris en 1802 ». Ce volume contient la copie du pro-
jet dont Emile Couvreu deplorait la perte, et de quarante-

cinq autres documents dont cinq seulement lui etaient con-

nus. Parmi les inedits est un projet de base de constitution
federale redige par les deputes vaudois. II vaut done la peine
ä tous egards de s'y arreter quelques instants.

* * *

Le registre Monod commence par reproduire le texte de

l'acte de nomination des trois deputes de la diete vaudoise,
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Monod, Muret et Secretan, la teneur des instructions gene-
rales donnees par la Diete ä ces deputes par trois decrets du

2 novembre 1802. Le premier de ces decrets, qui rend hom-

mage au Premier Consul, exprime la volonte du peuple vau-
dois de demeurer independant et le vceu que la Constitution

helvetique future soit basee sur les principes federalistes, a

ete publie. Le second est connu aussi, mais n'a, je crois,

jamais ete imprime completement. U dit ceci :

« Si les autres cantons de l'Helvetie venaient ä emettre
dans la prochaine Consulta, une opinion tendante ä alterer,
soit dans son principe, soit dans ses resultats, la pleine inde-

pendance du canton de Vaud ä l'egard d'un autre canton, ou

ä le placer dans la ligne des cantons avec un degre d'inferio-
rite quelconque, et si cette opinion prevalait, les deputes du

canton de Vaud sont specialement charges de demander au

Premier Consul la separation du canton de Vaud du reste de

l'Helvetie, et son aveu pour qu'il puisse s'eriger en republi-

que souveraine, sous la garantie de la France. »

Le troisieme decret concerne les rapports des deputes avec

la commission de la Diete presidee par Maurice Glayre.
Viennent ensuite diverses notes d'un caractere piutot

administratif, puis une lettre vehemente de Monod au com-

missaire Barthelemy, l'ancien ambassadeur francais en

Suisse, dans laquelle, en novembre 1802, des son arrivee a

Paris, le patriote vaudois repond ä certaines accusations.

« Rentre dans mon pays, dit-il, au moment ou les troupes
fran^aises le quittaient, j'y acceptai la place de Prefet, parce

que les differents partis paraissaient ne pas me voir de mau-
vais oeil. J'esperai pouvoir les reunir. J'y travaillai de tout
mon pouvoir ; l'independance qu'on semblait nous rendre fut
mon cri de ralliement ; je crus que chacun sentait, comme

moi, qu'il n'y avait que l'union qui put nous la oonserver. Je

dois dire ä l'avantage du canton de Vaud que j'y fus asses
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generalement entendu. Je travaillai dans le meme sens ä

Berne oü j'avais des parents et des amis ; je fus en conference,

entre autres, ä ee sujet avec M. Thormann de Mor-

ges, qui me parlait au nom de ses compatriotes ; nous con-
clümes qu'il y avait necessite pour le moment de faire marcher

le gouvernement (federal), sauf peut-etre quelques chan-

gements dans certaines personnes qui paraissaient nuire ä sa

consideration ; mars j'en eus l'assurance la plus positive que
Ton ne pensait plus ä reunir le pays de Vaud ä Berne et que

je pouvais le promettre solennellement.

» Voilä, citoyen senateur, ä quoi nous en restämes.

» He bien, moins de six semaines apres, les Bernois
avaient chasse le gouvernement et marchaient en armes sur
le Pays de Vaud. Quand je leur faisais demander une
explication, on me repondit qu'on verrait quand on serait chez

nous, comment il conviendrait de nous arranger, ou l'equi-
valent. Dus-je alors laisser venir tranquillement ces

messieurs nous faire la loi Et ne dus-je pas, me livrant a l'in-
dignation que me causait une telle conduite, declarer avec

force que mon pays ne voulait plus du joug de Berne Tels

sont exactement les faits qui ont necessite ma conduite. »

Monod constate ensuite que c'est « l'idee insensee de rac-
crocher des privileges aneantis » qui a fait rompre l'union.
Si Ton veut quitter « le ton amer », il sera le premier ä ten-
dre la main de paix, et son desir est de pouvoir rentrer dans

la vie retiree et tranquille dont les malheurs de son pays l'ont
tire.

Le Ier decembre, Henri Monod ecrit ä" Talleyrand pour
lui demander une audience, et devant lui aussi, il s'explique

sur son attitude.

« Quoique attache aux principes qui ont anime la revolution

en France, declare-t-il, je vis arriver celle de la Suisse

avec quelque fraveur. Si je m'y livrai avec courage, ce fut
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pour eviter de voir ä sa tete des homines qui n'avaient rien
ä perdre, et si eile s'opera dans le pays de Vaud sans que ni
les personnes, ni les proprietes bernoises memes ayent souf-

fert, j'ose dire que je n'y ai pas nui.

»Je n'acceptai d'ailleurs de place que dans 1'espoir d'etre

utile ; je la quittai quand je n'eus plus cet espoir, et je me

retirai ici (Paris). Rappele par la mort d'un pere, accueilli
des differens partis egalement mecontens, j'en congus l'idee
de les reunir, et je me chargeai de la Prefecture. »

Apres quoi, Monod revient sur ce qu'il avait dit ä Bar-

thelemy. Je ne sais s'il eu't tout le loisir necessaire de s'en

expliquer avec Talleyrand qu'il avait au surplus dejä vu.

A* *

Finalement, le 10 decembre, Bonaparte indiqua aux deputes

suisses de quelle maniere il entendait proceder — sa lettre
est dans le recueil Monod. Les deputes etaient sans doute

dejä au courant de ses intentions, car dans une lettre du

8 decembre publiee par M. Mottaz, Monod reclame ä Maurice

Glayre la documentation necessaire ä la preparation
d'une constitution vaudoise, et Glayre s'empressa de lui

envoyer les projets de 1801 et de 1802.

Ces textes ont ete publies par Strickler, dans ses Actes de

l'Helvetique, t. VII et VIII. C'est evidemment d'eux essen-

tiellement que s'inspire le projet des deputes ä la Consulta,
mais il en differe sur plusieurs points. Je note en passant

que le projet est signe de Miuret, Secretan, Cart, Pellis et

Monod, et qu'il y manque les signatures de Pidou et de

Begos qui ont cependant adhere au memoire introductif.
Ce projet, inedit jusqu'ici, est tres developpe.
Sa premiere section est consacree ä la division territoriale

: 19 districts groupes en 7 arrondissements electoraux

pour la nomination des deputes et des juges de district, et
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se subdivisant en arrondissements communaux contenant au

moins 200 citoyens actifs.
Ces arrondissements communaux oonstituaient une

innovation de la constitution de 1802. On laissait aux communes,
petites ou grandes, l'administration de leurs biens, mais on

groupait les communes de mediocre importance en arrondissements

dotes d'un conseil preside par le juge de paix, charges

d'etablir et d'appliquer des reglements de police, de lever
des irnpöts pour le bien public et d'en utiliser le produit. Ces

arrondissements repondaient ä peu pres comme etendue ä

nos cercles, mais servaient ä d'autres fins.

Les arrondissements electoraux etaient une creation
originale. Le Grand Conseil etant compose de 34 membres
settlement — comme on le prevoyait dejä depuis 1801 — les

districts etaient groupes en sept arrondissements. Lausanne,
Lavaux et Oron en formaient un avec six deputes, Aigle,
Pays-d'Enhaut et Vevey un autre avec six deputes, et les

cinq autres en avaient les uns quatre, les autres cinq.
L'election se faisait a deux degres. Assemblees primaires,

nommant un delegue par cent citoyens actifs, les delegues

nommant ä leur tour non seulement les membres du Grand

Conseil, mais aussi les juges de district. C'etait, ici aussi,

une innovation de la Constitution de 1802, que nous ne

reverrons plus.
Les conditions pour etre electeur sont : 20 ans, une annee

de domicile dans la commune, une propriete fonciere de

200 francs ou un capital de 300 francs. II faut etre Vaudois,

ou bien citoyen d'un autre canton qui accorde aux Vaudois
la reciprocite. Pour pouvoir nommer les deputes, il faut
avoir 25 ans, jouir d'une propriete ou d'une creance de

3000 livres. Ce sont lä des conditions un peu plus douces que
Celles de la legislation existante ä ce moment.

Le droit de bourgeoisie est maintenu, mais avec une
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reserve importante. « En payant !e prix auquel le droit de

propriete aura ete evalue (avee l'approbation du Petit Con-

seil) tout citoyen du canton pourra, sans aucune difficulty,
acquerir une telle propriete et tous les avantages qui en

pourront dependre. » C'est ainsi, dans une certaine mesure,
la bourgeoisie forcee.

Les dispositions relatives au Grand Conseil n'offrent rien
de tres special. II faut, pour en etre membre, avoir 30 ans et

posseder 7000 francs, alors que jusqu'alors, il n'etait besoin

que de 2000 francs. Done tendance plus grande a un corps
ferme. Une innovation qui ne fut introduite effectivement

que longtenips plus tard, tend ä aocorder aux deputes le droit
d'initiative. II est en outre prevu que toute denonciation

contre un membre du Grand Conseil ou du Petit Conseil

pour abus dans l'exercice de ses fonctions, doit etre portee
devant le Grand Conseil, celui-ci decidant, au scrutin secret,

si la plainte doit etre ecartee ou renvoyee aux tribunaux.
Le Petit Conseil ou Conseil d'Etat, forme de neuf mem-

bres elus pour quatre ans au lieu de neuf, ne repartit pas

comme precedemment et comme c'est le cas aujourd'hui le

travail entre tous ses membres, chacun ayant un dicastere.

II y a trois departements, diriges chacun par trois conseil-
lers. Ce sera le regime de l'Acte de mediation.

C'est dans le domaine judiciaire que les deputes ä la Con-

sulta innovent le plus, sans doute sous la pression des milieux
politiques franqais. lis instituent les justices de paix. Le

juge de paix nomme par le gouvernement a des attributions
politiques confinees jusqu'alors aux prefets qui sont suppri-
mes, pour tenir compte de l'hostilite connue du Premier
Consul aux districts.

Les tribunaux de district sont cependant maintenus, mais

avec des attributions restreintes. lis ne peuvent prononcer
sans appel aucune peine infamante, ni la detention pour plus
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de quatre jours, ni une amende de plus de 25 francs

(200 francs valeur 1930). Toutes les peines plus fortes sont
de la competence du tribunal supreme.

Deux dispositions sont interessantes.
Les tribunaux de district informant et jugent en premiere

instance des proces criminels, jusqu'ä l'introduction de la

procedure par jurys, qui est prevue pour le Ier janvier 1806.

En outre, les tribunaux de district jugent sommaire-
ment sans procedure, sans admettre la presence d'avocat et

sans appel, toute affaire contentieuse, en matiere de

contribution publique, jusqu'ä concurrence de 50 francs. Un
membre du tribunal de district fonctionne comme accusa-

teur public.
Le projet prevoit encore un code et des tribunaux de

commerce, des tribunaux militaires, un tribunal de conten-
tieux de l'administration forme d'un conseiller d'Etat et de

quatre juges cantonaux.

Enfin, le projet supprime la disposition des constitutions

precedentes disant que le droit pour une personne
arretee d'etre remise dans les vingt-quatre heures ä son

juge competent et au juge du for, peut etre suspendu
pendant six mois si la sürete du canton l'exige.

* * *

Teiles sont les dispositions les plus originales des

176 articles du projet vaudois. Je dois dire tout de suite

qu'il n'eut pas l'heur de plaire ä Paris.

Tout d'abord paroe que chaque canton ayant presente un

projet particulier, Bonaparte decida que, pour les cantons

nouveaux, un des plans serait choisi comme type, et it

prefera l'ordonnance de celui que Stapfer avait presente

pour les cantons d'Argovie et de Thurgovie. C'est le texte

thurgovien qui servit en fait de base au senateur Desmeu-
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niers ; cependant, dans les conversations du temps, il n'est

question que de projet argovien.
Des le debut, les deputes vaudois declarerent se rallier au

projet argovien, sauf sur deux ou trois points de detail
relatifs aux conseils d'arrondissement communaux, au droit
d'initiative des deputes au Grand Conseil, et ä la procedure

pour les impositions publiques.

Mais le projet argovien fut lui-meme fortement amende

et ä plusieurs reprises. Stapfer declare quelque part qu'il
dut le refaire trois fois. Les lettres de Monod et Celles de

Cart montrent combien les divergences etaient grandes,

meme au sein de la deputation vaudoise, sur les questions

importantes du cens electoral, de la division territoriale,
des bourgeoisies et d'autres encore. II est sans interet de

noter toutes ces variations et ces tätonnements. II l'est

davantage de comparer le texte primitif de Monod et de ses

collegues avec la Constitution imposee le 19 fevrier 1803

par la Mediation.

La difference initiale consiste dans la suppression des

districts, la seule subdivision administrative maintenue

etant celle des oercles qui correspondent aux arrondisse-

ment communaux du projet. En fait, les districts n'etaient

autres que les anciens bailliages remanies, et les cercles avec
leurs justices de paix etaient le pendant des chätellenies avec

leurs cours de justice. On discuta longtemps de cette question.

Bonaparte trouvait les districts trop petits ou trop
grands suivant le role qu'on leur assignait. Finalement, on

n'admit d'autorite de district qu'en matiere judiciaire. Dix
districts furent reconnus ä l'Argovie, huit ä la Thurgovie.
Pour le canton de Vaud, on ne parla pas de district, mais

on laissa ä la loi de fixer le nombre des tribunaux de

premiere instance, le mot de «district » ne venant que dans

une phrase incidente finale relative ä ces cours. Les Vau-
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dois s'empresserent de profiter de la latitude qui leur etait
ainsi donnee pour retablir les 19 districts. II faillit n'y en

avoir que 18, car les Bernois reolamaient le Pays-d'Enhaut,
ä quoi les Vaudois repliquaient en proposant la creation
d'un canton de l'Oberland. La riposte amena le maintien du

statu quo et eile explique en partie le preambule de l'Acte
de mediation : « il n'est rien change aux limites actuelles
du canton de Vaud. »

Une seconde difference porte sur le cens electoral. Monod

proposait le suffrage a deux degres : assemblies primaires
qui nommaient les assemblies ilectorales chargies de la

disignation des membres du Grand Conseil et des juges de

district. L'Acte de midiation ne privoit que l'ilection
directe. II admet l'äge de 20 ans et le cens ilectoral pro-
posi, avec deux modifications. II supprime la disposition
n'acceptant les Suisses d'autres cantons a voter que si le canton

d'origine agit de meme. Mais il en ajoute une autre :

la faculti pour les communes d'astreindre l'ilecteur confe-

diri au paiement d'une somme reprisentant le prix d'une

admission a la bourgeoisie, tandis que les Vaudois d'autres

communes n'itaient tenus qu'ä une taxe des pauvres, equi-
valant au 5 % de ce capital.

Cette derniere riserve avait pour but de donner satisfaction

aux bourgeoisies dont on supprimait toute existence

indipendante. Cette question itait peut-etre celle qui pas-
sionnait le plus l'opinion publique. J'ai dit que le projet
vaudois retablissait le Systeme de la regie pour les communes,

et etablissait des arrondissements, formes de plusieurs

communes, administres par une municipality chargee d'at-
tributions de police et de la levee des contributions. Ce point
de vue est soutenu fortement dans un memoire adresse au

senateur Desmeuniers, et qui est reproduit dans le Registre
Monod ; il l'est d'ailleurs a peu pres dans les memes termes
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que ceux d'une lettre du 30 decembre de Monod ä Glayre.
II ne fut toutefois pas adopte. Les commissaires franca

is et Bonaparte lui-meme supprimerent les arrondisse-
ments comimunaux, la dualite de la municipalite et de la

regie.
lis chargerent la Municipalite de l'administration des

biens de la commune et de la caisse des pauvres. Leur
concession fut d'astreindre les non bourgeois au paiement d'une

finance de 120 ä 360 francs, s'ils etaient confederes ou

etrangers, ou de l'interet au 5, s'ils etaient Vaudois. Pra-
tiquement c'etait ne reconnaitre le droit de vote qu'aux seuls

Vaudois, et J.-J. Cart s'en moque dans une lettre oü il dit

que le projet revient a ceci : « nul ne sera admis ä voter
dans une assemblee de cercle, qu'autant qu'il achetera le

droit de faire paitre et sa chevre et son cochon, dans le ter-
ritoire d'une des communes composant le cercle ».

Sur un autre point encore, l'Acte de mediation fut plus

restrictif que les deputes vaudois. Pour pouvoir voter il
fallait, non plus seulement avoir 20 ans, mais etre marie ou
bien 30 ans si l'on etait celibataire. Monod se recria vaine-

ment, objectant que l'on se mariait tard au pays de Vaud.
Mais c'etait la volonte du Premier Consul et il fallut se

soumettre.

La composition du Grand Conseil fut aussi completement
modiiiee. ün trouva, a Paris, trop aristocratique le Grand
Conseil de 34 membres, tel qu'il existait depuis deux ans.

Lorsqu'on decida de creer les 60 cercles, on leur attribua
tout d'abord deux deputes ä chacun, plus deux deputes sup-

plementaires pour Lausanne. On en etait lä le 13 janvier
encore, ainsi qu'en temoigne une lettre de Cart.

Mais depuis, les idees evoluerent fächeusement. On porta
le nombre des deputes de 122 ä 180, et alors que le pro-
jet de janvier prevoyait pour chaque cercle un depute pris
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dans son sein et un depute pris au dehors, on crea finale-

ment deux categories de deputes indirects. Dejä Cart avait

critique yertement le premier Systeme, appelant les deputes

directs conseillers d'argent et les deputes indirects conseil-

lers d'honneur. Que dut-il dire devant la redaction definitive,

lui qui demandait au Premier Consul de retirer bien

vite la premiere
Sur une question speciale, la deputation vaudoise n'eut

pas davantage de succes. Pour etre depute, en 1802, il fal-
lait posseder au moins 2000 francs. La deputation ä la Con-

sulta aurait voulu restreindre le choix, en portant ce cens A

6000 francs. L'Acte de mediation 1'abaissa au contraire a

1000 francs.

Ces principes poses, il fallut diviser les communes du canton

en 60 cercles. C'etait un travail completement nouveau.
Le premier projet elabore k Paris differe sur plusieurs

points de celui du groupement provisoire arrete ä Lausanne
le 19 mars 1903 et du plan definitif du 6 juin suivant. II est

sans grand interet de faire cette comparaison. Je note seule-

ment que 1'on ne prevoyait qu'un cercle pour le Pays-d'En-
haut, que les cercles de Bassins, de Chavornay, des Clees, de

Savigny ont disparu et leurs communes reparties dans d'au-

tres circonscriptions, que plusieurs chefs-lieux de cercles

ont change : Baulmes au lieu de Vuiteboeuf, Mathod au lieu
de Champvent, Saint-Saphorin au lieu de Colombier,
Echandens au lieu d'Ecublens, Cuarnens au lieu de L'Isle,
Donneloye au lieu de Molondin, Crissier au lieu de Roma-

nel, Chapelle au lieu de Saint-Cierges, Penthalaz au lieu de

Sullens. Ces indications n'ont d'autre but que de montrer

que, primitivement, dans certaines regions, aucune
commune ne s'imposait k d'autres.

Pas de remarque importante sur les attributions du Petit
Conseil ou Conseil d'Etat. L'Acte de mediation ne repro-
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duit pas la division du travail en trois departements, qui
fut consideree comme etant d'ordre interieur, et que le Petit
Conseil rendit reguliere par un reglement du 22 avril sui-
vant.

Pour 1'organisation judiciaire, les propositions des deputes

ä la Consulta furent generalement admises avec
modifications : tribunal d'appel de treize membres, au lieu de

tribunal supreme de onze ; tribunaux de premiere instance

dont l'Acte de mediation pose simplement le principe ; juges
de paix aux attributions a la fois politiques et judiciaires,
tribunal de contentieux.

Le code et le tribunal de commerce furent ecartes. L'idee
fut reprise ä Lausanne dans la constitution de 1831, mais

la disposition adoptee ä ce moment est demeuree lettre
morte. II en fut de meme du jury. L'Acte de mediation

porte simplement que la loi statue sur la forme des juge-
ments en matiere criminelle. Bonaparte y etait personnelle-
ment hostile. « Les jurys ne jugent trop souvent que par
passion », disait-il, et il fallait attendre pour les introduire

que les passions fussent calmees. Ce n'est qu'au lendemain

de la Revolution de 1843 que cette innovation fut introduce

dans la legislation vaudoise, et on sait combien eile

est demeuree discutee.

Somme toute, il est assez curieux que l'Acte de mediation,

en abaissant sensiblement les cens electoraux et en

portant de 34 ä 180 le nombre des deputes, faisait une

oeuvre beaucoup plus democratique que ne l'entendaient les

deputes vaudois. Monod meme s'en inquiete dans une lettre
du 17 janvier 1803 au commissaire Desmeuniers. II lui dit :

« La grande latitude que l'organisation projetee donne au

peuple d'exprimer son vceu dans les choix qu'il aura ä faire,
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tres bonne chez un peuple simple et dans des temps ordi-
naires, n'a-t-elle point quelque danger dans un moment
d'effervescenoe et de passion En travaillant ä la circons-

cription de nos cercles, j'aurais presque pu dire l'espece de

nomination que chacun ferait, et je crois pouvoir conclure

que l'on verra dans notre Grand Conseil les deux extremes
les plus prononces ; j'oserai promettre qu'on y verra tous
les chefs de l'insurrection de nos paysans du printemps
passe ; on y verra aussi des hommes qui s'etaient prononces

pour la derniere insurrection des Petits Cantons ; je ne

serais point etonne meme qu'on y portät De Roverea, ayant
une pension de l'Angleterre, comme chef d'un corps d'emi-

gres suisses ci-devant ä sa solde. A la verite, le parti des

patriotes exaltes sera en tres grande majorite ; mais je
crains un peu que les hommes moderes n'ayent pas une

grande influence, 'au milieu de ce choc des passions, et que
les nominations du Petit Conseil ne soyent pas ce qu'elles
devraient etre ; or, ce serait un grand malheur pour mon

pays que le personnel de cette premiere autorite ne jouit
pas d'une certaine consideration ; de ce moment, toute con-
fiance serait perdue. Je ne puis ici qu'indiquer le mal que

je prevois. »

C'est pourquoi Monod s'interessa beaucoup a la question
de savoir qui mettrait en vigueur la nouvelle Constitution.
II y eut de fait la haute main, et son influence s'exerga sans

doute en faveur de ses idees. Les resultats furent d'ail-
leurs meilleurs que ceux qu'il avait prevus. La deputation
avancee fut tres forte, en effet. On y vit Claude Man-
drot et Henri Dautun, condamnes a mort l'annee prece-
dente a la suite de l'insurrection des Bourla Papays. Elle

rnarqua sa decision en elisant au Conseil d'Etat Tun de ses

membres les plus actifs, le juge Henri Potterat, d'Orny,
qui venait de piller les archives de La Sarraz, et qui refusa
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d'ailleurs. Mais plusieurs de ses membres, tels que Philippe
Secretan et Samson Reymondin, demeurerent ä la porte.
Quant ä la droite, on n'y vit ni Roverea, ni Pillochody, ni
Seigneux, ni Mestral Saint-Saphorin. — Crud, de Mellet,
Daniel Chavannes, et deux ou trois autres furent seuls elus,

avec des moderes tels qu'Henri Polier, Victor Secretan,
Maurice Glayre. Quant au Petit Conseil, avec ses trois
tetes, Monod, Muret et Pidou, il ne fait certes pas mau-
vaise figure. Pour une fois Monod avait mal prejuge de ses

concitoyens.

* * *

Les deputes ä la Consulta ne s'etaient pas rendus ä Paris
seulement pour rediger des constitutions cantonales, mais

surtout pour etablir une organisation föderale solide. Aussi
est-ce l'une des preoccupations les plus pressantes de Monod.

II s'en occupe ä plusieurs reprises, comme aussi de regier
les rapports si difficiles, au point de vue financier parti-
culierement, du canton de Vaud avec Berne. J'ai dit dejä
combien il se mefiait des dirigeants bernois. II y revient
dans la plupart de ses lettres. II veut surtout separer Berne
des Petits Cantons. Pour cela, il propose de constituer un

canton d'Oberland distinct, progressiste, qui empechera

toute collusion entre les elements conservateurs de Berne et

ceux de la Suisse primitive. Pour cela encore il propose

que les trois Waldstaetten soient reunis en un seul canton,

sur les chefs duquel on aurait plus de prise, et il demande

que Lucerne devienne la capitale de la Confederation parce

que cette ville a donne des preuves de son esprit patrioti-
que et parce que de lä on pourra mieux surveiller la reaction
de Schwytz.

Monod n'y va pas de main morte. Dans une note offi-
cielle adressee aux commissaires fran«;ais, il dit entre

autres : « Le retablissement pur et simple des constitutions
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democratiques dans les Petits Cantons serait une grande
calamite pour ces malheureuses contrees, qu'on livrerait de

nouveau ä une populace feroce et corrompue, et ä quelques
families ennemies de la France, dont cette tourbe aveugle
et venale a ete et sera toujours le jouet et l'instrument. »

Monod, cornme Ton voit, n'etait lui-meme pas depourvu de

toute passion, et Bonaparte eut de bonnes raisons de ne pas

entrer dans ses vues.

La deputation vaudoise fit connaitre officiellement ses

vues sur la nouvelle organisation federale. En voici la

substance :

1. Diete helvetique dans laquelle chaque canton sera repre-
sente par un depute ou plus, proportionnellement ä sa

population. Cette Diete siege chaque annee pendant un mois ä

Lucerne.

2. Elle designe une delegation de neuf membres, siegeant
ä Lucerne pendant une annee pour l'execution de ses ordres.
Ce Conseil federal, sans le nom, ne pourra compter plus d'un

representant par canton, et chaque canton y sera represents
ä son tour.

3. La Diete regie les relations exterieures, decide de la

guerre et de la paix, legifere sur les monnaies, les postes,

les peages et les douanes, connait les conflits entre cantons,
donne la garantie aux constitutions cantonales. Elle a le

droit de requerir des contingents cantonaux.

4. Pas d'alliance particuliere.
5. Liberte d'etablissement et de trafic, avec suppression

de tout droit de peage ou de douane interieure.

6. Tout Suisse acquiert oil il se trouve le droit de vote

apres un an d'etablissement. II peut actionner un citoyen
d'un autre canton devant le juge de son domicile, sans que

l'autre canton puisse faire une difference entre lui et ses

propres ressortissants.
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7- En cas de crime de haute trahison, droit d'un con-
damne d'en appeler ä un tribunal de neuf juges, siegeant ä

Lucerne, et dont les membres seront choisis par lui-meme

parmi les presidents des tribunaux criminels souverains de

tous les cantons.

Ici encore, Monod n'eut pas de succes. Les exces de l'Hel-
vetique etaient de souvenir trop recent, et l'Acte de mediation

se base sur de tout autres principes. Mais il est

interessant de noter que Monod reprenait de ce regime ce qu'il
avait conscience d'etre necessaire au bien de (son) pays.
L'avenir lui a certainement donne raison.

Maxime REYMOND.

LE CHATEAU DE L'ISLE 1

(Avec planches)

Aucun d'entre vous, s'il a parfois traverse, au hasard de

ses randonnees, le beau village qui nous accueille, n'aura

tourne ses regards vers la demeure ou nous sommes, sans

etre saisi d'admiration ä la vue de l'edifice qui en forme le

centre et du cadre splendide qui 1'entoure.

Une faqade justement harmonieuse, des proportions par-
faites, font du Chateau de L'Isle, un charme pour les yeux,
un repos pour l'esprit. Son reflet qui s'estompe dans la piece
d'eau oü il baigne ; les marronniers seculaires dont les

ombres profondes jouent ä certaines heures sur ses faqades,

tout enfin nous attire et nous plonge dans le ravissement.

Pour ma part, les sentiments que j'eprouve ne datent pas

d'aujourd'hui. Je garde du temps passe sous les armes, au

camp de Biere, le souvenir des courses frequentes qui con-

1 Travail presents le 24 aoüt 1929 ä la reunion de la Societe d'his-
toire et d'archeologie du canton de Vaud, ä L'Isle.
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